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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

EN DATE DU 30 JUIN 2022 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
PREMIERE DECISION  
 
La collectivité des associés, statuant à titre ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de 
gestion relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2021, approuve les comptes de cet exercice, tels qu’ils 
ont été présentés, lesdits comptes se soldant par un bénéfice de 99 966 €. 
 
Il approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ce rapport. 
 
En conséquence, il donne au Président quitus entier et sans réserve de l’exécution de son mandat 
pour l’exercice écoulé. 
 
 
DEUXIEME DECISION 
 
La collectivité des associés décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2021, 
s’élevant à 99 966 €, comme suit :  
 
Résultat de l’exercice :........................................................................................................... 99 966 € 
- auquel s’ajoute le report à nouveau : …………………………………………………………….….................(549) € 

 ____________ 
Formant un bénéfice distribuable de : ………………………………………..……………………...……………..99 417 € 
- en partie au poste « réserve légale », soit la somme de ………………………………………………………..100 € 
- en partie distribué sous forme de dividendes*, soit la somme de ……………………………..……..99 317 € 
 
(*) la société « GREEN HR » bénéficie d’une distribution de dividendes d’un montant de 49 658,50 € 
(*) la société « NEXUS IB » bénéficie d’une distribution de dividendes d’un montant de 49 658,50 € 
 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, il est rappelé 
qu’aucune distribution de dividendes n’est intervenue au cours des 3 derniers exercices.  
 
 
 
 
 
 
 
 

DocuSign Envelope ID: ED41CCCF-120F-4523-BB1E-EA23E1699E3E



2 

 

 
TROISIEME DECISION 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 223-19, alinéa 3, du Code de commerce, La collectivité 
des associés déclare qu'aucune convention visée audit article n'est intervenue au titre de l'exercice 
écoulé. 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
Certifié conforme 

 
 
Pour extrait certifié conforme, 
Par son Président,  
Monsieur Hugo Buttin 
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